
Genèse d’un HAD 



Par « hospitalisation à domicile », on entend
les situations dans lesquelles les soins peuvent
être effectués dans le lieu de vie du
bénéficiaire dans le respect de la
réglementation applicable ainsi que des
critères de sécurité et de qualité



Programme

 Contexte, objectifs, principes, missions et chronologie

 Phase pilote

 L’activité

 Nouvelle législation

 Balance financière >< qualité de vie patient

 Freins et solutions



Contexte et objectifs

Projet pilote intervient dans le cadre du plan d’approche pour la réforme du 
financement des hôpitaux

BUT  :  

 Utiliser + efficacement les budgets et moyens disponibles 

 … de sorte que le sous financement dans le BMF puisse être éliminé 

 NE pas toucher à la qualité des soins ET la satisfaction patient

 Faire face à la une demande de soins en hausse

 … avec une croissance budgétaire plus faible que par le passé



Principes

Principes :

1. HAD remplace soit  : une HDJ (OU) une hospitalisation

2. Diminue la DMS ou évite des admissions hospitalières

3. Empowerment du patient

4. Pilotée par une équipe multidisciplinaire

5. Collaboration intra et extrahospitalière forte

6. Part belle à la formation et partage de l’expertise

7. Un DPI exploitable pour tous

8. Régit par des protocoles notifiant la liste des médicaments utilisables



Missions

Avantage patient

 Confort de rester dans un cadre familier

 Bénéficier de soins de la même qualité qu’en hospitalier

 Bénéficier de la même sécurité pour des soins continus et cohérents

Avantage Hôpital

 Réguler l’occupation des lits

 Dégager des capacités complémentaires en cas de besoin

 Externaliser les soins simples et sécure en extra-muros

 Se centrer sur les soins aigus spécialisés et de la plus haute technicité

 Renforcer la collaboration avec la 1ère ligne



Chronologie

05/2016 
Appel 

candidature 
projet HAD

01/2018 : 
phase pilote 

CHIMIO et ATB

01/2020 : 
Prolongation 
phase pilote 

01/2021 : 
Début phase 

transitoire « No 
man’s land 

Covid »

12/2022 : Fin du 
marché public 
exclusif avec 
Narsahome

07/2023 : 
Début des 
nouveaux 

forfaits Inami
ATB et CT



Phase pilote : choix CSS

AVANTAGES INCONVENIENTS

Cellules de soins à 
domicile CHU

07/2016  12/2016

Gestion du processus de A à Z Organisation chronophage

Haute expertise des soignants Couteux

Fil rouge avec le patient Pas de permanence WE, FR, soirée

Horaire figé, peu de souplesse

AVANTAGES INCONVENIENTS

Cellules de soins à 
domicile externalisée
(Asbl NARSAHOME)

04/2018  à nos jours

Horaire flexible et variable Difficulté dans la transmissions 
d’informations informatiques

Plus de ressource humaine Compétences des soignants non 
maitrisées

Réseau d’intervention plus étendu Difficulté d’obtenir secret 
professionnel absolu

Plus rentable, efficience

Aucune implication organisationnelle



Phase pilote : les outils

CREATION DE FICHE DE LIAISON = 

 Identité patient

 Numéro contact (patient, famille, traitant, pharmacie, had)

 Date et prestataire de soins

 Posologie, nom médicament, débit, voie administration etc..

 Soins cathéters et matériels, pansements

 Surveillances nécessaires et prescrites



Phase pilote : constat

 Enquête de satisfaction

 Format papier pas très friendly, ni temps réel

 Problème dans le choix des patients

 Période trop courte (< 5 jours HAD)

 Patient pas assez stable

 Domicile trop loin

 Nécessité de formation du personnel

 Pas de procédure avec mode dégradé lors d’incident

 Maximum 2 séances (passage)/jour

 IV trop longue (au-delà de 30min)



L’activité en période transitoire

 1 ETP en 2018  _ 1,2 ETP infirmier depuis 2019

 Etablissement d’une convention avec l’Asbl NarsaHome pour l’HAD CT

 Création d’une application pour intégration dans DPI

 Création de sets de soins, procédures internes/externes, conventions, 
conditions de transports des molécules, etc…

 Création d’un outil de pilotage

 Convention relative à la protection des données et RGPD

 Charte informatique, confidentialité



L’activité : HAD Chimio



L’activité : HAD Chimio



L’activité : HAD ATB



L’activité : HAD ATB



Nouvelle législation

 Commission des conventions Hop-OA

 tarification des médicaments sous statut ambulant

 Eligibilité pour les CT et les ATB

 Liste des médications utilisables

 Notification des responsabilités d’un HAD et choix du patient

 L’hôpital est responsable de la gestion des déchets

 Transport relève du pharmacien hospitalier

 Utilisation d’un DPI, accessible

 MEDECIN TRAITANT = acteur dans la mise l’éligibilité, dans la résolution de 
problème 



Nouvelle législation

 L'hôpital dispose d'un protocole de soins qui comprend au moins : les 
caractéristiques spécifiques du groupe cible, les critères d'inclusion et d'arrêt, 
la procédure d'inclusion, les mesures spéciales pour les groupes vulnérables et 
pour éviter la sélection des patients, la description du trajet de soins, la 
garantie de la continuité et de la qualité des soins, les procédures en cas de 
complications, la coordination entre les différents partenaires, traitement 
des déchets, les partenaires de formation. Tous les dispensateurs de soins 
impliqués respectent ce protocole.



Nouvelle législation

PRATICIEN DE L’ART INFIRMER A DOMICILE

 Doit disposer des compétences, de la formation et/ou de l'expérience qui est 
nécessaire pour réaliser l’administration du médicament en toute sécurité 

 doit aussi connaître la pathologie en lien avec le traitement et tous les 
problèmes associés. 

 doit pouvoir expliquer au patient/à l’aidant proche les effets secondaires du 
traitement et plus largement les précautions à prendre et les risques 
encourus par le patient et son lorsqu’il s’agit d’un produit cytostatique



Balance financière : revenus SSD



Balance financière : HAD CT vs HDJ CT 
FORFAITS HDJ ONCO HAD

767874 : Maxiforfait monothérapie 131,05

770014 : Forfait Infrastructure 21,96

591091 : Forfait biologie 37,52

591096 : Forfait supplément biologie 58,78

590310 : Forfait soins urgents 5,99

590332 : Forfait infrastructure SI 5,99

598581 : Coordination onco 2,42

597376 : Honoraires surveil.méd.spécialiste 62,71

RENTREE POUR L’HOPITAL 326,42

795211 : Mise en route HAD (/nb moyen rdv par HAD) 21,64

107170 : Mise en route HAD honoraires med.spécialiste (/nb moyen rdv par HAD) 7,2

795270 : Prépa et délivrance chimio monothérapie HAD 32,44

596750 : Honoraires surveillance HAD med.spécialiste 65,27

795351 : Coordination infirmière de l'HAD 14,85

795395 : Forfait matériel HAD 17,57

RENTREE POUR L’HOPITAL 158,97



Balance financière HAD vs Hdj/Hospi

HDJ / HOSPI HAD



La procédure CHU



La procédure CHU

Demande du 
med.Spécialist

•Permanence 
5jrs/7

•Via Omnimails ou 
téléphone

•Vérification 
critère éligibilité

•Consentement 
patient

Analyse de la 
coordinatrice 
infirmière

•Ouverture Event 
HAD

•Anamnèse patient
•Enquête 
environnementale

•Enquête sociale
•Contact 
méd.Traitant

•Disponibilité 
patient

Soumission à 
l’infectiologue 
si ATB

•Eligibilité 
médicale

•Anamnèse 
médicale

•Recherche 
alternative Per Os

•Spectre le + étroit
•Sensibilité 
bactérienne

Organisation 
Logistique

•Gestion Cyto
•Package ATB
•Colis 
perfusion/psmt

•Choix du 
prestataire

•Education patient
•Education 
prestataire



La procédure CHU

Soins domicile
•Rapport infirmier
•Evaluation ressenti patient
•Processus sécurité et 
qualité

Consultation
hebdomadaire
•Biologie
•Examen complémentaire
•Auscultation
•Intégrité cathéter

Arrêt, adaptation ou 
prolongation HAD
•SN contact med.Traitant

Feed-back soignants 
1ère ligne
•Rapport aux med.Traitants



La procédure CHU

En cas de problème : 

 Contacter votre structure de soins à domicile

 Contacter votre médecin généraliste

 Contacter l’hôpital

 En heures ouvrables, les coordinatrices HAD

 Téléphone

 Par mail et réponse dans les 24h

 Se présenter aux urgences



L’interface DMI : Event HAD



L’interface DMI : Event HAD



L’interface DMI :  Dossier HAD



L’interface DMI : PM HAD



L’interface DMI : Rapport de visite HAD



L’application Hodisee



L’application Hodisee



L’application Hodisee



L’application Hodisee



Freins et solutions

 Méconnaissance du personnel de 1er ligne

 Modification des jours de traitements à la demande Patient

 Erreur d’identitovigilance

 Appli utilisable uniquement pour les SSD conventionné (Narsa et Synergie)

 Problème de validation des CT

 Procédure retour chimio à la pharmacie Cyto



Freins et solutions

 Acheminement chimio au domicile du patient

 Coûts des locations de matériel exorbitants

 Disparité dans la façon de donner les soins infirmiers 

 Sets de matériaux évoluent avec les marché publics

 Promptitude aléatoire de certains patients

 MRS et Maison Médicale



Freins et solutions
 SSD : Différence selon les soins dans les codes INAMI facturables 

CODE INAMI
HAD antibiotique HAD chimio S/C HAD Chimio IV

SEMAINE WE SEMAINE WE SEMAINE WE
418574 : Mise en route HAD* (32,44) (32,44) (32,44)
418596 : Coordination HAD (14,85) (14,85) (14,85)

418611 : Administration S/C HAD 7,55 

423076 : Injection S/C sur 1 site 2,32 ou 3,5
423091 : Injection S/C plusieurs site** (2,43 ou 3,67)
425014 : 1er prestation de base 3,95- 5,52 3,95- 5,52 3,95 - 5,52
423253 : Injection IV (qd 2x/j) *** (2,48 – 3,74)
425375 : Mise en place perfusion 42,82 – 64,23 42,82 – 64,23

421072 : Retrait d’un cathéter SVI **** (39,94) (39,94)

TOTAL 46,77 – 73,49 13,82 – 16,74 46,77 – 69,75



Freins et solutions

En 2021, 55% des séances HAD étaient en S/C

 Répartition des HAD ATB et CHIMIO => Laisser le patient choisir son prestataire ?

 Non ! =>Formation nécessaire pour des prestataires des HAD chimio

 Répartition des soins de manière équitable et homogène aux cellules de soins à 
domicile

 Rémunération bien différente selon le soins (IV bcp + avantageux)

 Risque d’écroulement du système HAD onco

 Compétition entre les cellules de soins à domicile



Avez-vous des questions ?



Merci pour votre attention !



Problèmes vécus:

 CT périmée

 Réaction allergique

 Extravasation

 Injection au mauvais patient

 Zone de traitement intermédiaire car zone géographique trop loin

 Utilisation pompe problématique => Qr Code et procédure

 Patient pas à la maison 1h avant => Arrêt de l’HAD
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